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Le Petit Morin, une rivière classée

 Site Natura 2000 – ZSC FR 11008014

« le Petit Morin de Verdelot à Saint-Cyr-sur-Morin ». 



Natura 2000 en quelques mots
 Une démarche européenne pour créer un réseau 

cohérent d’espaces naturels

 Basée sur deux directives européennes :

 Directive Oiseaux (1979)

 Directive Habitat, Faune, Flore (1992)

 En France, repose sur la contractualisation volontaire des 
propriétaires 



Et le Petit Morin dans tout ça ?
 Il prend sa source dans la Marne (Marais de Saint Gond, 51)

 Affluent de la rivière Marne 

 Un régime hydraulique torrentiel 

 Mais impacté par les ouvrages hydrauliques, la pollution urbaine 
diffuse et les prélèvements d’eau.
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Et le Petit Morin dans tout ça ?

 23 km classés Natura 2000 en Seine-et-Marne sur 91 km de rivière 

 Docob approuvé en 2009, animation Natura 2000 depuis juillet 2012

 2 espèces ayant justifié la désignation du site

 1 habitat d’intérêt communautaire



Des suivis écologiques…
 La pêche électrique 



Des suivis écologiques…

 Le suivi de la reproduction chez la Lamproie de planer



Et puis quand on cherche… on trouve !
Sur le site Natura 2000 :

 Une espèce protégée : 

 La Mulette épaisse (Unio crassus)

 Une espèce peu courante :

 Le Cincle plongeur (Cinclus cinclus)
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Mais aussi sur les côteaux !
 Des espèces protégées :

 Le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata)

 La Pie grièche écorcheur (Lanius colurio)

 Des espèces peu courantes :
 Le Gomphe vulgaire (Gomphus vulgatissimus)

 La couleuvre d’esculape (Zamenis Longissimus)

 …



Et si on cherchait à plusieurs ?
 La vallée du Petit Morin :

 A sa rivière, connue pour ses poissons emblématiques

 A conservé des paysages prairiaux et probablement tout
un cortège d’espèces faunistiques et floristiques ainsi
que d’habitats associés avec un intérêt patrimonial
certain.




